	
	COMPTE RENDU REUNION du 
20 Avril 2011


	
	L'an deux mille onze, le Vingt Avril à 10 heures 30,

Le Conseil de Communauté, dûment convoqué, s'est réuni à la mairie 

de GACE, sous la Présidence de Mme NOGUES Nelly, Présidente.

	Nombre de conseillers

en exercice
:
34

présents
:
21
votants

:
21
Date de la convocation :

11 Avril 2011 
Date d'affichage :

 21 Avril 2011

OBJET

	Présents : M.M. BOURGAULT, FONTAINE, 

Mme NICOLEAU (Remplaçante de M DUVERGER), Melle MAUREY, 

Mme TRINITE, FEREY, COIGNET, CHOULET,

CHOLLET, DESJARDINS, FOUCHER, LAMPERIERE E., 

TAUPIN, LINCK, FERET, MACE, MAHEO, 

DAGONNEAU, LEGROS, LECACHE, REGLAIT.

Absents-excusés : M. CAPLET, GERMAIN, BUNEL, 

Mme BERTHELET, DREUX, STIMAC, JUMEL, 

COURTEILLE, LEMIGNIER, HUE, VIOLET, LAMPERIERE A,.

Secrétaire de séance : M. CHOLLET



	Madame la Présidente soumet à l’Assemblée l’approbation du compte rendu de la séance précédente. A l’unanimité, le compte rendu de la séance du 18 Mars 2011 est approuvé sans observation.

Le Conseil Communautaire examine les points inscrits à l’ordre du jour.



	1) Equipement d’ordinateurs pour l’école primaire et maternelle de Gacé : adoption du projet – Demande de subvention DETR


	Mme la Présidente soumet à l'assemblée le projet d'équiper l'école

primaire et maternelle de Gacé de 2 ordinateurs portables et de 2 
ordinateurs fixes, ainsi que de 2 imprimantes couleurs.
Ces opérations ont pour nature d'effectuer un développement de

ressources informatiques nouvelles dans l'école

Ce projet, réalisé par l'entreprise DELORME Informatique, est estimé :
· Pour un développement de ressources informatiques nouvelles, 

dans l'école Primaire et Maternelle de Gacé, à un montant de 
1 573,50 € H.T. (1 881,90 € TTC).
La Présidente expose qu'une subvention peut être obtenue au titre de la 
D.E.T.R., dans le cadre de la contribution au développement de 
ressources informatiques nouvelles dans les écoles, ces écoles 
n'ayant pas atteint le seuil de 3 PC/classe.
Le Conseil Communautaire,

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité,
· approuve le projet du développement de ressources informatiques nouvelles de l'école primaire et maternelle de Gacé

· décide de réaliser cet équipement, sollicite de l'Etat, au titre de la D.E.T.R., une subvention au taux le plus élevé,
· adopte le plan de financement suivant

· Subvention D.E.T.R. :
944,10 €
· Emprunt à réaliser :                                         629,40 € 
                                                                              1 573,50 € HT 
S'engage à inscrire les crédits au budget de l'exercice 2011.



	2) Travaux de mise aux normes, de grosses réparations, d’amélioration des locaux scolaires - adoption du projet – Demande de subvention D.E.T.R.


	Mme la Présidente soumet à l’assemblée que les agents de la CDC, dans 

le cadre de travaux de mise aux normes et d’isolation vont changer 10 

fenêtres à l’école primaire d’Edgar Degas.

Cette opération rentre dans le cadre de l’aide à l’équipement scolaire.

Après avoir effectué des devis, les travaux sont estimés à un montant de 

4 944,90 € H.T. (5 914,10 € TTC).

La Présidente expose qu’une subvention peut être obtenue au titre 

de la D.E.T.R., dans le cadre de cette opération.

Le Conseil  Communautaire,

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité,
· approuve le projet de changer ces 10 fenêtres à l’école 

primaire de Gacé.

· décide de réaliser ces travaux, sollicite de l’Etat, au 

titre de la D.E.T.R., une subvention au taux le plus élevé,

· adopte le plan de financement suivant :

· Subvention D.E.T.R. :                            1 977,96 €

· Emprunt à réaliser                                  2 966,94 €

                                                                     4 944,90 € HT

S’engage à inscrire les crédits au budget de l’exercice 2011.



	3) Durées d’amortissement des Immobilisations Corporelles : 

Constructions immeubles de rapport et Mise à disposition autres (compte 2132 et 21788)
	En complément de la délibération du 7 octobre 2005, et du 

27 juin 2008, Madame la Présidente informe l’Assemblée 

Communautaire qu’il faut fixer la durée d’amortissement 

des Immobilisations Corporelles : Constructions Immeubles  de 

Rapport et Mise à Disposition Autres.

Après en avoir délibéré,

L’assemblée communautaire, et à l’unanimité,
· décide d’amortir les immobilisations corporelles suivantes, 

à partir du 20 avril 2011 :

· Compte 21788 – Mise à disposition autres sur une durée de 5 ans.

· Compte 2132 – Constructions Immeubles de rapport sur une 

      durée de 30 ans.



	4) Demande de financement CAM

        Ligne de Trésorerie
	Conformément à l’article L 121-14 du Code des Communes, 

il a été procédé à la nomination d’un secrétaire pris au sein du 

Conseil Communautaire ayant obtenu la majorité des suffrages, 

a été désigné pour remplir ses fonctions qu’il a acceptées.

Pour assurer le préfinancement des projets de la Halle des Sports 

et de l’Ecole Maternelle, le Conseil Communautaire, après avoir 

entendu l’exposé de Mme la Présidente, et après avoir délibéré décide :

· de solliciter, auprès de la Caisse Régionale de Crédit Agricole 

Mutuel de Normandie, une ligne de Court Terme de Trésorerie se 

· décomposant comme suit :

· Montant de la ligne : 3 000 000 €

· Indice : Euribor 3 mois moyenné + 0,350%

· Paiement des intérêts : trimestriel

· Montant minimum par tirage : 5 000 €

· Frais de dossier : 300 €

· Commission d’engagement : Exonération

· Durée : 12 mois

- de prendre l’engagement au nom de la Communauté de 

Communes d’inscrire en priorité chaque année en dépenses 

obligatoires à son budget, les sommes nécessaires au 

remboursement des échéances et au paiement des intérêts.

- de prendre l’engagement pendant toute la durée du prêt de créer 

et de mettre en recouvrement, en tant que de besoin les 

impositions nécessaires.

· de conférer en tant que de besoin, toutes délégations utiles à 

Madame la Présidente pour la réalisation de l’emprunt, la signature 

du contrat de prêt à passer avec l’établissement prêteur et l’acceptation 

de toutes les conditions de remboursement qui y sont insérées.

Accepté à l’unanimité.



	   5) Emprunt de 800 000 €   

          Halle des Sports
	Madame la Présidente expose que suite au projet de construction de 

la Halle des Sports, un emprunt est à effectuer pour un montant de 

800 000 €.

Le Conseil Communautaire, après avoir entendu l’exposé de la 

Présidente et après échange de vues décide :

- de demander à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de

Normandie, aux conditions de taux en vigueur à la date de 

l’établissement du contrat, l’attribution de prêt suivant :

* prêt à taux fixe de 4,04 % - Echéances Constantes, destiné

à assurer le financement du projet et dont le remboursement

s’effectuera par trimestre sur 15 ans.

- frais de dossier : 200 €

- de prendre l’engagement au nom de la Communauté de 

Communes d’inscrire en priorité chaque année en dépenses 

obligatoires à son budget, les sommes nécessaires au 

remboursement des échéances et au paiement des intérêts.

- de prendre l’engagement pendant toute la durée du prêt de créer 

et de mettre en recouvrement, en tant que de besoin les 

impositions nécessaires.

- de conférer en tant que de besoin, toutes délégations utiles à 

Madame la Présidente pour la réalisation de l’emprunt, la signature 

du contrat de prêt à passer avec l’établissement prêteur et l’acceptation 

de toutes les conditions de remboursement qui y sont insérées.

Accepté à l’unanimité.



	6) Développement économique.

Promesse SAFER acquisition foncière
	Madame la Présidente expose que la SAFER, conformément aux

dispositions de la convention signée en mai 2010, a obtenu la promesse

de vente des Consorts TRINITE pour la cession à la communauté 

de communes de la parcelle ZA 21 «Les Travers », située sur la 

commune de Croisilles, de 1ha42a07ca.

Cette dernière parcelle se trouve en bordure d’une voie principale,

et complète les zones actuellement crées. 

La négociation finale fixe le prix d’acquisition à 2 € TTC le m2,

ce qui correspond à un prix de 28 414,00 € TTC. Et à prévoir en

plus les frais de notaires.

Cette acquisition va permettre d’être réactif à la demande d’un

chef d’entreprise.

Madame Trinité sort de la salle, et n’a pas pris part au vote.

Le Conseil Communautaire,

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité,

- décide l’acquisition de la parcelle ZA 21 d’une contenance de 

1ha42a07ca auprès des Consorts TRINITE désigné dans la promesse

de vente signée le 6 décembre 2010,

- accepte les conditions particulières de la promesse de vente,

- charge la Présidente de faire intervenir un géomètre pour délimiter la

parcelle à acquérir,

- autorise la Présidente à signer les actes et toutes les pièces relatives

à cette opération, ainsi qu’à prendre en charge les frais de 

notaires correspondants,

- dit que les crédits sont prévus au budget 2011



	7)Travaux de Voirie

Programme 2011 


	Mme la Présidente rappelle au Conseil Communautaire que suite au 

marché passé avec l’entreprise TOFFOLUTTI, il faut prévoir 

pour les travaux de l’année 2011 la reconduction du marché 

avec cette entreprise.

Le Conseil Communautaire,

Après avoir délibéré, et à l’unanimité,
· accepte la reconduction du marché Toffolutti pour les travaux de 

l’année 2011.

Le montant des travaux est évalué à 214 208,86 € H.T. 
(256 193,80 € TTC)

Suite aux travaux demandés, 2 communes veulent participer en fond 

de concours :

· Commune de Résenlieu : pour 14 000 €

· Commune de Chaumont : pour 3 600 €



	8) Elagage – fauchage des voies communales 2011
	Madame la Présidente informe l’assemblée communautaire qu’une 

consultation a été lancée pour le marché « Fauchage – Débroussaillage »

pour une période de 1 an.

Après ouverture des enveloppes, les entreprises les mieux disantes sont :

· LAMPERIERE Jean-Yves pour le lot EST pour un montant de 

9 657,45 € TTC

· GOURIO Gérard pour le lot OUEST pour un montant de 

10 031,16 € TTC

Le Conseil Communautaire,

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité,

· accepte de lancer la saison élagage – fauchage des voies

communales avec les entreprises LAMPERIRE Jean-Yves pour le lot 

EST pour un montant de 9 657,45 € TTC, et GOURIO Gérard pour le

lot OUEST pour un montant de 10 031,16 € TTC.

Le financement de l’opération est programmé au budget 2011 au

compte 61523.



	9) Vote des Taux de TEOM 

pour 2011

	Madame la Présidente informe le Conseil Communautaire de 

l’état de notification des bases d’imposition prévisionnelles 

à la taxe d’enlèvement des ordures ménagères.

Le Conseil Communautaire,

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité,

- décide de voter les taux de TEOM pour l’année 2011, comme 

suit :

Taux plein : 20,06 %

Taux réduit A : 11,02 %



	10) Vote des Taux d’Imposition des Taxes Directes Locales pour 2011

	Madame la Présidente informe le Conseil Communautaire de l’état de notification des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2011.

Le Conseil Communautaire,

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité,

- décide de voter les taux des taxes directes locales pour 2011, comme 

suit :

Taxe d’habitation : 14,77 %

Taxe foncière bâti : 8,06 %

Taxe foncière non bâti : 17,05 %

Cotisation Foncière Entreprises : 11,09 %

Aucune augmentation des taux pour cette année.



	11) Budget 2011 CDC et des Budgets Annexes
	Budget général :               Le fonctionnement  : 3 959 674,75 €
                                          L’investissement    :  9 627 574,03 €

Budget Zone de Croisilles équilibré avec  219 186 €

Budget SPANC équilibré avec 2 450,64 €

Budgets votés à l’unanimité.



	12) OPAH
	Prévoir une nouvelle OPAH avec la CDC du Camembert qui débutera en 2012.
Ces aides seraient réservées pour la lutte contre l’habitat indigne et la précarité énergétique.

Prévoir sur 2011, en plus des frais de permanences à la Mairie de Gacé (une par mois), les frais d’annonces concernant le recrutement d’un cabinet

d’études par voie d’appel d’offres pour réaliser l’animation.

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


